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Chères cepoyennes, chers cepoyens, 

Je commencerai mon éditorial en 
soulignant la multiplicité des activités 
détaillées ci-après dans ce bulletin, 
qui sont le fruit du travail que je 
conduis avec les adjoints, dans une 
équipe soudée. Je tiens à souligner ici 
ma grande confiance envers eux qui 

savent ne pas compter leurs heures et être présents en toutes 
circonstances. 

Dernièrement, avec l’équipe municipale, j’ai pris un réel plaisir 
à accueillir les habitants arrivés sur notre commune en 2022 
mais aussi les bébés nés cette même année, avec leurs parents. 
Plaisir partagé puisque les échanges ont été très nombreux et 
riches, avec la vie associative très présente. J’ai présenté les 
atouts de notre commune aux cepoyens qui ont découvert, 
plus ou moins récemment, le bonheur de vivre à Cepoy. Je 
serais très heureux de vous voir apporter du dynamisme dans 
notre village.

Durant les 3 mois écoulés, depuis la dernière édition du bulletin 
municipal, beaucoup d’actions ont été menées ou confortées. 
Je ne listerai pas ici tous les projets réalisés par les différentes 
commissions ou services tant ils sont nombreux mais je veux 
tout de même en souligner quelques-uns. 

Je pense notamment au traditionnel repas des seniors, 
organisé par la commission sociale, qui s’est parfaitement 
déroulé et a satisfait tous les participants ou encore au centre 
de loisirs intercommunal, mis en place il y a maintenant 
plusieurs mois avec Corquilleroy et Paucourt, qui répond aux 
attentes des familles. Nombreux aussi sont les projets à l’école 
et les découvertes sous l’égide du chef cuisinier. 

A l’école, la commission travaux s’affaire aussi, avec, vous le 
verrez plus loin, des nouveaux aménagements dans la cour 
mais surtout la dernière phase de rénovation énergétique 
du groupe scolaire. La sécurité n’est pas laissée de côté, 
notamment avec des nouveaux stationnements qui vont 

permettre de réduire la vitesse dans la rue de la Pierre aux 
Fées, ou encore la mise à jour du Plan de Prévention du Risque 
d’Inondation (PPRI). 

Nous avons eu le plaisir pour la 3ème année consécutive d’avoir 
obtenu 5@ sur 5 au label Village Internet. Les collectivités 
développant les outils numérique sont ainsi primés. Je vous 
invite d’ailleurs à suivre notre tout nouveau compte Instagram 
@mairiedecepoy. 

Le programme de l’été se construit et nombreuses sont les 
associations à y prendre part : activités sportives, d’éveil, 
culture, conférences, concerts, autant de sujet sur lesquels 
petits et grands peuvent s’épanouir. La vie d’une commune 
se mesure aussi au dynamisme de sa vie associative, c’est le 
cas à Cepoy où la plupart des associations ont retrouvé leurs 
adhérents d’avant Covid. 

La commission développement durable prend aussi une part 
importante dans nos actions, avec le marché, qui fait son grand 
retour et attire de nouveaux producteurs et artisans, la fresque 
du climat, la thermographie ou la gestion des biodéchets pour 
ne citer que quelques exemples.

Cette édition du Cepoy Communication est pour moi l’occasion 
de rendre un hommage tout particulier à Hervé Clausard qui 
nous a quittés le 22 janvier dernier. Toujours présent dans le 
travail des commissions. Il nous manque beaucoup.

A mi-mandat, il me parait incontournable d’aller à votre rencontre. 
Ce sera le cas lors du marché des producteurs du vendredi 
5 mai, de 16h30 à 19h sur le parking de la Girafe, pour répondre 
à vos questions et recueillir vos attentes.

Profitez, en ce début de printemps, de prendre le temps de 
découvrir notre territoire qui s’éveille et la nature omniprésente, 
qui s’enivre de nombreux parfums.

Régis Guérin
Maire de Cepoy
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Informations municipales 

Les habitants arrivés au cours de l’année 2022 ainsi que les 
familles ayant eu un bébé cette même année ont été invités, 
le dimanche 5 mars, par la Municipalité. Ils se sont retrouvés 
dans la salle de l’Isle en compagnie des élus et associations. A 
leur arrivée, tous les nouveaux cepoyens se sont vu remettre 
une pochette de documentation avec l’édition 2023 du guide 
pratique de Cepoy ainsi que des documents utiles et touristiques 
des environs. Ils ont pu aller à la rencontre des associations qui 
étaient présentes ainsi que des services locaux : la bibliothèque 
de Cepoy, le SMIRTOM et Amelys. En tout, près d’une centaine 
de personnes étaient réunies. 
Le maire a présenté la commune et ses atouts avant de laisser 
place à un moment d’échange entre cepoyens et élus. Les 
nouveaux habitants ont reçu un porte-clés de Cepoy et bébés 
ont eu chacun une serviette brodée de leur prénom. La matinée 
s’est terminée par un verre de l’amitié pour toujours plus de 
convivialité et de partages.

LES NOUVEAUX 
CEPOYENS ACCUEILLIS 

Tous les Cepoyens sont invités à rendre hommage aux victimes 
de la Seconde Guerre mondiale à l’occasion de la cérémonie 
commémorative du 8 mai 1945 : 
• 10h30 : dépôt des gerbes au cimetière de Cepoy
• 11h : rassemblement Place Saint Loup
• 11h15 : dépôt des gerbes au Monument aux Morts
Un vin d’honneur sera servi à l’issue de cette cérémonie dans la 
salle Jonquille.

COMMÉMORATION DU 8 MAI 

Un nouveau service numérique a été mis en place dernièrement 
par l’Agglomération Montargoise. Afin d’optimiser le traitement 
des demandes d’urbanisme (Permis de construire, déclaration 
préalable de travaux…), un guichet en ligne, accessible 
7 jours/7 et 24h/24 a été créé. Pour toutes vos demandes 
d’urbanisme, n’hésitez pas à consulter le Guichet Numérique 
des Autorisations d’Urbanisme (GNAU).

Comme vous l’aviez demandé pendant la campagne 
électorale, les élus vous proposent un moment de rencontre 
et d’échange pendant le prochain marché des producteurs 
du vendredi 5 mai. 
Une question ? Une remarque ? Les élus de votre commune 
seront à votre écoute le vendredi 5 mai de 16h30 à 19h sur le 
parking de la Girafe.

DES DEMANDES 
D’URBANISME EN LIGNE 

Guichet Numérique 
des Autorisations 
d’Urbanisme - GNAU
Un service de l’Agglomération Montargoise mis 
à disposition des communes DE L’AgglomÉration 
montargoise (sauf Chalette-sur-loing) et de la CC4V 
(sauf rozoy-le-vieil et Chevry-sous-le-Bignon).

!! NNoouuvveeaauu !!
A compter du 1er janvier 2022

VVous souhaitez déposer 

une demande d’urbanisme ?

Vous informer sur les 

règles d’urbanisme ?

Déposez et suivez vos demandes 
d’Urbanisme en ligne

Guichet accessible
 7 jours/7 et 24h/24h.

Rapide, vous n’avez plus 
besoin de vous déplacer.

Zéro papier ! 
Vous n’avez plus besoin 

d’imprimer votre dossier.

Le traitement de votre 
dossier est optimisé.

Votre compte est sécurisé, 
personnel et confidentiel.

Une aide en ligne 
vous est proposée.

Vous pouvez suivre 
l’avancement de votre 

dossier.
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Agglomération Montargoise - 1 rue du Faubourg de la Chaussée - CS 10317 - 45125 MONTARGIS Cedex
02 38 95 02 02 - contact@agglo-montargoise.fr - www.agglo-montargoise.fr

Flashez ce code 
à l’aide de votre 

smartphone 

ou tapez l’URL suivant dans votre moteur de recherche : 
https://gnau25.operis.fr/montargoise/gnau/#/

Certificat d’Urbanisme CUa, CUb
Déclaration d’Intention d’Aliéner DIA

Déclaration Préalable DP, DPMI, DPLT
Permis de Construire PC, PCMI

Permis d’Aménager PA
Permis de Démolir PD

LES ÉLUS 
À VOTRE ÉCOUTE
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Un rdv médecin en urgence 
Vous n’avez pas de médecin traitant ou ce dernier est 
indisponible ? Vous ou votre enfant êtes malade et avez 
besoin d’une consultation chez un médecin généraliste ? La 
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Gâtinais 
Montargois s’organise pour vous faire bénéficier d’un rendez-
vous dans les 24h-48h.
Contactez le secrétariat des Soins Non Programmés au 02 18 12 
14 47 du lundi au vendredi, de 8h à 17h. 
Ce service est réservé aux besoins urgents non vitaux. Il ne 
vous permet pas de faire des renouvellements d’ordonnance. 
Les médecins consultés ne pourront pas devenir votre médecin 
traitant. Pour toute urgence vitale, contactez le 15.

HOMMAGE 
À HERVÉ CLAUSARD 

Hervé était cepoyen depuis 40 ans ! Il s’est très vite impliqué 
dans notre village et s’est présenté sur une liste pour l’élection 
municipale de 1989. Il a été ainsi 1er adjoint au maire de 1989 
à 1995 aux côtés de Jean Lamy. Il a pris la responsabilité de 
dossiers complexes tels que les affaires scolaires, les finances 
et l’urbanisme avec la mise en place d’un nouveau plan 
d’occupation des sols pour lequel il travaillait très tardivement. 
Chaque soir, avec le Maire, ils se réunissaient pour traiter des 
affaires du jour. Tout ceci démontre, si cela était nécessaire, la 
force de son engagement et sa persévérance.
En 2020, à la fin d’une carrière de médecin anesthésiste 
bien remplie, sur la sollicitation du maire, il a rejoint l’équipe 
municipale actuelle. Il s’est investi dans plusieurs commissions :
• les affaires générales et sociales
• les affaires scolaires
• les affaires culturelles
• Le centre Communal et d’Actions Sociales 
Il a su se rendre disponible et n’a jamais manqué une réunion. 
L’ensemble du conseil municipal et les agents qu’il côtoyait 
ont pu apprécier ses qualités humaines, sa bienveillance et sa 
sagesse.
Sa silhouette familière au bord du canal ou des étangs nous 
manquera. Nous garderons de lui le meilleur souvenir, merci 
Hervé !

AFFAIRES GÉNÉRALES 
ET SOCIALES
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Des seniors ravis
Pas moins de 170 seniors de Cepoy se sont retrouvés le 
dimanche 22 janvier dans la salle de l’Isle pour le traditionnel 
repas annuel offert par la commune, qui a rencontré un franc 
succès. Le traiteur a répondu à notre attente en offrant un 
menu de qualité servi par des serveurs très professionnels et 
sympathiques. Après avoir dégusté notamment un excellent 
sauté de veau Marengo, apprécié de tous les convives, le 
groupe Flashback a chanté « Vos années Vinyls » et a mis une 
très bonne ambiance.
Toutefois, nous regrettons encore que des absents n’ont pas fait 
l’effort de prévenir. Cela entraine à chaque fois de la nourriture 
gâchée et des dépenses inutiles.
En parallèle à cet événement, pour Noël, 208 cepoyens ne 
pouvant pas participer au repas, ont reçu un colis gastronomique 
et 20 cepoyens dans les maisons de retraite ont reçu un colis 
bien-être.

Le carnaval de l’école
Vendredi 17 mars, certains d’entre vous ont eu la chance de 
croiser la grande parade des enfants Cepoyens ! A l’initiative de 
l’équipe enseignante, les élèves de l’école étaient invités à se 
déguiser, s’ils le souhaitaient sur le thème « Autour du Monde ». 

Entre les grands sombreros mexicains, les jolies robes colorées 
d’Afrique, les plumes des Indiens, les chapkas russes, mais 
aussi les robes de princesses ou autres pirates, les enfants 
ont ensoleillé l’avenue du Château et l’Isle. Ils ont fait oublier 
la grisaille de l’après-midi à tous les parents qui ont fait le 
déplacement.

AFFAIRES SCOLAIRES, 
PÉRISCOLAIRES ET  

DE LA PETITE ENFANCE

Besoin d’une mutuelle ?
Nous vous rappelons que si vous souhaitez adhérer à une 
mutuelle, vous pouvez bénéficier d’un tarif « communal » 
avec :
AXA : contactez Sandrine Papin au 06 08 03 30 06, 
AESIO : appeler le 02 38 53 85 14.



Commissions Commissions
PAGE 7

Le centre de loisirs de l’été 
Le centre de loisirs intercommunal du mois de juillet se prépare 
déjà à accueillir les enfants de 3 à 11 ans ! Claudine et les 
animateurs sont en train de concocter le planning des activités, 
avec toujours des sorties à la piscine, à la Maison de la Forêt 
ou même à Goupilou, sans oublier les nombreuses activités en 
partenariat avec les associations de Cepoy : pétanque, pêche, 
bateau, paddle, chasse aux trésors… 

Une réunion d’information aura lieu le samedi 13 mai à 10h 
dans la salle Jonquille. Les documents d’inscriptions et les 
plannings vous seront distribués. Les inscriptions seront à 
réaliser en mairie entre le 16 mai et le 17 juin, pour chaque 
semaine, au tarif de 15€ par jour (dégressif selon le quotient 
familial). Le centre se déroulera au sein des locaux de l’école 
de Cepoy de 8h30 à 17h15. La garderie sera ouverte dès 7h 
et jusqu’à 18h15.

Une course pour la bonne cause
Mardi 21 mars, tous les élèves de primaire et ceux de grande 
section de maternelle ont participé à une course pour soutenir 
l’association Mécénat Chirurgie Cardiaque, qui opère des 
enfants souffrant de graves malformations cardiaques. 
Tous les établissements scolaires sont invités à cumuler leurs 
efforts et collecter des fonds pour sauver des enfants malades 
du cœur. Chaque élève a été invité à faire un don de 2€ au profit 
de l’association, ce qui a permis de récolter au total 316€. 
Une fois tous les participants arrivés, la remise des prix a eu lieu 
sous les applaudissements de toute l’école. Chaque élève a reçu 
une médaille et les 1ers ont eu une coupe. Ils ont également pu 
se régaler d’un chocolat chaud et un pain au chocolat.
Un grand bravo à tous et merci à tous les parents qui se sont 
rendus disponibles pour aider à l’organisation de cette course ! 

Le CMJ au Royal 

Le conseil municipal des Jeunes a souhaité en savoir plus sur 
le Royal. Brahim a répondu aux questions d’Elena, Mahé, Nils 
et Enzo.
Le Royal est un restaurant rapide, aussi appelé « fast-food », 
installé sur la place Saint-Loup, à la place de l’ancienne librairie. 
Depuis janvier 2022, il est dirigé par Brahim et son associé.
Etant un ami de l’épicier, Brahim venait souvent à Cepoy. Il a 
trouvé notre village vivant et dynamique et voyant un manque 
de restauration rapide, il y a vu une opportunité. Brahim avait 
déjà ouvert, à Boynes, un restaurant, ayant le même concept 
que le Royal. Il a donc choisi Cepoy pour le second. 
Brahim a confié aux membres du CMJ qu’il était content de 
son choix car les clients, des familles pour la plupart, sont 
au rendez-vous et sont satisfaits de la qualité des produits. 
L’ouverture a même été compliquée parce qu’il a fait fureur 
et n’avait donc pas prévu assez de personnel pour répondre 
à toutes les demandes. Désormais, l’organisation est rodée, il 
y a 2 personnes en cuisine qui préparent les sandwichs, tacos 
et pizzas, et une autre personne qui s’occupe de la prise de 
commande et de la caisse. Il est possible de commander aussi 
en livraison via Uber Eats. 
Le Royal, 1 rue de l’Eglise - 02 38 98 15 01 - Ouvert du mardi au 
dimanche de 11h à 15h puis de 18h à 22h.

Du nouveau à la récré grâce au CMJ 
Les élus du Conseil Municipal des Jeunes ont travaillé sur un 
projet d’installation de nouveaux jeux dans la cour de l’école 
maternelle. Après avoir feuilleté les différents catalogues, 
chacun a fait des propositions. Ils ont ensuite voté et choisi 
2 jeux pour leurs camarades : un pont de singe et un filet 
d’escalade. 
Ils ont aussi pensé aux grands en demandant l’installation 
d’une table avec des bancs. Afin d’offrir une activité sportive 
supplémentaire, un panier de basket a également été posé. 
Rendez-vous dans la rubrique Travaux, p. 16, pour en savoir 
plus !



Des champions d’échecs

Le dimanche 5 février a eu lieu le tournoi interscolaire d’échecs 
dans la salle polyvalente de Saint-Maurice-sur-Fessard. Ce 
tournoi a permis à 206 enfants de toute l’agglomération 
montargoise et ses environs, du CP au lycée, de s’affronter aux 
échecs. Chaque enfant concourait dans sa catégorie : CP, CE1, 
CE2, CM1, CM2, collège et lycée.
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Encart Isolsec 2023.pdf   1   13/01/2023   09:58

Inscriptions pour la rentrée 2023
Les parents d’enfants nés en 2020 ou nouveaux arrivants, 
qui n’ont pas encore fait les démarches, peuvent toujours les 
inscrire à l’école pour la rentrée de septembre 2023. 
Le dossier d’inscription est disponible sur le site internet de la 
Mairie : ville-cepoy.fr/la-vie-scolaire-et-periscolaire/. Une visite 
de l’école maternelle est prévue le 5 mai pour tous les enfants 
qui entreront en petite section. 

Une dizaine d’enfants de l’école de Cepoy a participé à ce 
tournoi. Malgré leur petit nombre, ils ont dignement représenté 
l’école de Cepoy en ramenant des récompenses : la coupe des 
écoles (3ème place), un élève de la classe de M. Bart est arrivé  
1er chez les garçons en CM2, une élève de la classe de Mme 
Herrier est arrivée 1ère chez les filles en CE1. Tous les participants 
se sont vu remettre une médaille.
Ce fut un bel après-midi d’amusement, de réflexion, de mise 
en place de stratégies pour les enfants. Nous remercions 
les Échiquiers du Gâtinais pour l’organisation de cette belle 
rencontre ainsi que enfants de l’école de Cepoy pour leur 
participation.

Menus élaborés par les enfants 
Les élèves de la classe de CE2-CM1 de Mme Duport ont travaillé 
sur l’alimentation et ont choisi le menu d’une semaine entière 
du restaurant scolaire : 
•  Lundi : carottes râpées, lasagnes aux légumes, yaourt nature, 

éclair au chocolat
•  Mardi : Salade verte, purée et jambon de volaille, banane
•  Jeudi : Friand, steak haché et haricots verts, Vache qui Rit et 

glace vanille/fraise
•  Vendredi : céleri à la vinaigrette, poisson frais et jardinière de 

légumes, beignet aux pommes.
Ils ont dû respecter plusieurs critères : des repas équilibrés, un 
menu végétarien dans la semaine, un coût maximum de 2€20 
par repas… Et le challenge était double car les déchets ont été 
pesés sur toute la semaine :  les déchets étaient en moyenne 
de 108 g par enfant par repas. La classe de CE2-CM1 de Mme 
Duport a gagné le challenge avec 38 g ! 
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ANIMATION & CULTURE
Des formations premiers secours à 
Cepoy
L’Association Départementale d’Enseignement et de 
Développement de Secourisme du Loiret va proposer des 
formations aux gestes de premiers secours à Cepoy, ouvertes 
à tous, au tarif de 60€. Si vous êtes intéressés, contactez le 
secrétariat au 02 38 99 05 05. Les formations se dérouleront dans 
la salle Perce-Neige à Cepoy et une date vous sera proposée dès 
que 8 à 10 personnes seront intéressées. 
Une 1ère session a eu lieu début avril pour des associations 
cepoyennes. Plusieurs membres d’associations ont émis 
le souhait de se former aux gestes de premiers secours. La 
Municipalité a donc décidé de prendre en charge cette formation 
pour 10 membres d’association. Cette opération pourra être 
renouvelée en 2024, selon les besoins. Il est également prévu 
de proposer aux agents de la commune d’en bénéficier.

Les conférences
Le gâtinais à l’époque napoléonienne

Pour notre deuxième conférence annuelle dans la salle de l’Isle, 
le jeudi 2 février, nous avions l’honneur d’accueillir M. Christian 
Caron, très investi dans la vie locale et spécialiste reconnu de 
l’Histoire napoléonienne. L’angle choisi était celui des grandes 
figures locales du Premier Empire. 
Du montargois Charles-Etienne Gudin, général dont le nom 
figure sur l’Arc de Triomphe, au baron d’empire Etienne Bardin, 
inhumé à Cepoy, Monsieur Caron a su brosser un portrait vivant 
et sensible de ces acteurs fameux qui ont côtoyé Napoléon 1er. 
Ce panorama militaire ne fut pas entièrement masculin puisqu’il 
fut aussi question d’Anne Quatsault de Nargis qui, à 15 ans, 
s’engage dans les armées révolutionnaires, travestie en garçon. 
Revenue à la ville civile, elle ouvre une auberge à Montargis. 
La mère Quatre-Sous, comme on l’appelle désormais, fait à 
nouveau parler d’elle en 1814. Les troupes étrangères occupent 
la ville et Anne doit héberger quatre bavarois. Un jour qu’ils 
se ruent sur elle sabre à la main, elle riposte avec un fusil à 
baïonnette qu’elle conservait en cas de nécessité. Elle en blesse 
deux et fait fuir les autres. 
Après l’évocation de ce personnage haut en couleur, la 
conférence s’est achevée par une série de questions posée à 
notre orateur par le public présent.

Le concours des maisons fleuries
Le concours des maisons fleuries récompense chaque année 
les cepoyens qui accordent une attention particulière au 
fleurissement de leur habitation. Plusieurs critères sont pris 
en compte pour établir le classement : les vivaces et fleurs, les 
arbres et arbustes, l’entretien, la pelouse, la décoration, le visuel 
d’ensemble et l’harmonie des couleurs ainsi que la biodiversité. 
Ce sont ensuite les membres du conseil municipal qui attribuent 
des points selon chaque critère et un classement est réalisé. Les 
meilleurs sont présentés pour le concours départemental des 
maisons fleuries.

Lors de la remise des prix, qui a lieu à l’automne, chaque 
participant reçoit un diplôme ainsi qu’un bon d’achat chez 
un pépiniériste local.  
Un prix de la biodiversité est également attribué aux 
participants qui respectent le plus la nature. Lors de l’édition 
2022, c’est Mme Lacharpagne avec sa maison pour hérissons, 
qui a reçu cette distinction.  
Inscrivez-vous en mairie (au secrétariat ou par téléphone 
au 02 38 99 05 05 ou par mail à mairie@ville-cepoy.fr) avant 
le 15 juin pour participer au concours ! Le jury communal 
passera avant la fin juin. 

Une fête des voisins dans votre 
quartier ?
La Municipalité vous aide à organiser une Fête des Voisins dans 
votre quartier. 
Si vous souhaitez organiser un repas convivial dans votre 
quartier, n’hésitez pas à nous contacter. Nous pouvons réaliser 
et imprimer des flyers à distribuer à vos voisins et vous prêter 
des tables et chaises. La date officielle est le vendredi 2 juin, 
alors profitez-en !
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L’apiculture dans le gâtinais

La troisième conférence a concerné aussi le patrimoine local 
mais sur un sujet tout autre puisqu’il s’agissait de l’apiculture 
dans le Gâtinais. Le jeudi 6 avril, Jacques Gout, apiculteur et 
fondateur du musée de l’apiculture vivante à Chateaurenard, 
est venu évoquer son métier-passion et la production du miel 
gâtinais, entre tradition et innovation. Dans un style vivant et 
éclectique, il a d’abord évoqué la place centrale occupée par 
l’abeille à toutes les époques et dans les civilisations. Il s’est 
ensuite attardé sur l’apiculture locale et les différents types de 
fleurs que les abeilles peuvent butiner en rappelant que depuis 
le XIXe siècle, le Gâtinais est et reste une terre d’apiculture. Un 
public composé à part égale de spécialistes et néophytes a 
ensuite pu échanger longuement avec notre intervenant. 

Bientôt du miel au château

Dans un objectif de préservation de la biodiversité, la 
Municipalité a souhaité que des ruches soient installées dans 
l’enceinte du parc du château et plus précisément dans le bois 
après les terrains de foot.
Les abeilles sont témoins de la qualité environnementale. 
Elles garantissent la présence de toutes les autres espèces de 
l’écosystème. De plus, leur rôle est essentiel à la pollinisation. 
Elles pourront renforcer le caractère naturel de l’espace. 
Romain Combes, apiculteur de Sceaux-du-Gâtinais, a installé 4 
ruches avec leur essaim. Il y récoltera le miel d’ici quelques mois. 
Les enfants de l’école pourront participer à des ateliers de 
découverte de l’apiculture suite à l’installation de ces ruches.

Concerts du Conservatoire
Les élèves du Conservatoire de Montargis donnent des concerts 
gratuits à Cepoy. Le prochain aura lieu le jeudi 27 avril à 20h 
dans la salle de l’Isle. Les musiciens joueront des musiques 
classiques variées. 

COMMUNICATION

Le suivant est prévu le jeudi 15 juin, également dans la salle de 
l’Isle. Un pianiste et plusieurs choristes interpréteront les airs 
connus de la Traviata de Verdi. 

La sélection de la bibliothèque
Carnet de voyages en Albanie 
Josiane Barbier, cepoyenne, a réuni 
tous les éléments constituant ce livre 
en hommage à Jacqueline Bénézech, 
sa mère de cœur. Le livre est disponible 
en prêt à la bibliothèque de Cepoy.
« Lorsque Jacqueline et René Bénézech 
partirent en direction de l’Albanie, 
ils ne se doutaient pas combien ce 
pays allait marquer leur vie. Après un 
second voyage organisé avec le Musée 
de l’Homme, René est chargé d’étudier 
les costumes portés par les Albanais de 

l’époque. Ce récit extraordinaire offre au public un ensemble 
documentaire précieux sur un pays aux traditions d’une grande 
richesse. » 

Le label Village Internet

Une fois de plus, notre commune a été récompensée par le 
label Village Internet en obtenant le plus haut niveau de 
distinction, les 5@@@@@. Ce label met en avant les outils 
numériques mis en place par la Municipalité au service des 
administrés, avec par exemple : 
•  l’équipement de tablettes, ordinateurs et vidéoprojecteurs 

interactifs à l’école, 
•  l’installation de réseaux wifi publics sur l’Isle et dans le parc 

du château, 
• la gestion des factures périscolaires en ligne
•  la dématérialisation de nombreux échanges en internet 

(élus, agents) mais aussi avec la Préfecture, l’Agglomération, 
le Centre des Finances…
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DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Après la page Facebook @mairiedecepoy, créée en 2013, 
qui rassemble maintenant plus de 1 800 personnes, votre 
commune arrive sur le 3ème réseau social le plus populaire en 
France : Instagram.
Vous y verrez une sélection de belles photos du village sur 
notre profil et toutes les actualités en story comme par exemple 
une plantation d’arbre, la confection de tartiflette à la cantine, 
l’installation de nouveaux jeux en maternelle… Les stories à la 
une vous permettent de retrouver tout ce que vous avez pu 
manquer.
Utilisez le hashtag #Cepoy lorsque vous publiez vos plus belles 
photos sur Instagram ainsi elles pourront être partagées.

Vos clichés de Cepoy
Un superbe coucher de soleil, une bernache survolant l’étang, 
les jolies fleurs du centre-bourg… si vous avez de beaux clichés 
de Cepoy, n’hésitez pas à nous les envoyer ! Plusieurs possibilités 
s’offrent à vous : 
• Par message privé sur Facebook ou Instagram @mairiedecepoy
• En les publiant sur Instagram avec le hashtag #Cepoy
• Par mail à communication@ville-cepoy.fr

Suivez le compte Instagram de la 
mairie @mairiedecepoy !

Le guide pratique de Cepoy  

La toute nouvelle édition du guide 
pratique est arrivée ! Numéros 
utiles, équipe municipale, service 
de la Municipalité, vie associative et 
économique, urbanisme et formalités, 

santé, etc. Retrouvez toutes les informations pratiques de 
votre commune dans l’édition 2023 du guide pratique, à votre 
disposition en mairie et en ligne : https://www.ville-cepoy.fr/
guide-pratique/

Le retour des producteurs locaux  
Les marchés des producteurs reviennent en 2023 avec les 
mêmes producteurs et quelques nouveautés : les Savons 
d’Auxy, le pain et les gâteaux du Moulin de Cepoy, les produits 
de la Fée Bouillotte, etc. Ils auront toujours lieu le premier 
vendredi de chaque mois (sauf août), d’avril à novembre, de 
16h30 à 19h30, sur le parking de la Girafe.
Des animations seront également proposées. Alors notez 
bien les dates des prochains marchés sur vos agendas : 5 mai, 
2 juin, 7 juillet, 1er septembre, 6 octobre et 3 novembre.
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L’atelier Fresque du climat 
« La Fresque du Climat » est un atelier ludique, participatif 
et créatif sur le changement climatique. Il est basé sur 
l’intelligence collective et est extrêmement pédagogique. C’est 
une initiation de 3 heures, adressée aussi bien aux novices 
qu’aux connaisseurs, sur le fonctionnement du climat et les 
conséquences de son dérèglement.

Le 4 mars, une session a été organisée dans la salle Perce-Neige 
de Cepoy. 
Sur la base des données du GIEC (Groupe d’experts 
Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat), les échanges 
ont permis aux 14 participants de comprendre comment 
l’activité humaine impacte le climat, la biodiversité, l’espèce 
humaine et d’envisager les conséquences à court, moyen et 
long terme.
Suite de l’appropriation de la problématique, le groupe a réfléchi 
à des solutions pouvant être mis en place individuellement et 
par les collectivités.
Les propositions faites concernent :
•  La mobilité avec le développement des mobilités douces 

comme le vélo, des transports en commun et la réduction de 
l’usage de l’avion à quelques voyages ne pouvant pas être 
réalisés autrement et pour des durées plus longues,

•  L’alimentation en faisant la part belle aux végétaux et en 
favorisant des achats locaux et sans emballage,

•  La réduction de la consommation de biens manufacturés 
inutiles provenant de l’autre bout de la planète ou le 
développement de la seconde main,

•  La maîtrise des usages de l’eau et de l’énergie notamment en 
améliorant l’isolation des bâtiments.

Tout le monde a partagé l’idée d’une sobriété nécessaire qui 
doit rester heureuse et permettre ainsi de profiter de la vie dans 
de bonnes conditions le plus longtemps possible.
De nouvelles sessions pourront être organisées dans les 
prochains mois.

La thermographie analysée 
Vingt-deux dossiers ont été déposés. Quatre n’ont pas pu être 
retenus : trois pour des raisons de non visibilité depuis la rue et 
le dernier car la maison était trop récente.
Les 18 clichés ont été réalisés très tôt le matin le 24 janvier, par 
une matinée particulièrement froide.

Les restitutions individuelles sont planifiées les 15 et 16 avril 
afin d’orienter les habitants sur les solutions à apporter et les 
financements possibles.
Une nouvelle opération est prévue pour 2023-2024 avec les 
mêmes modalités. N’hésitez pas à vous manifester si vous 
souhaitez que votre habitation puisse être diagnostiquée.

Un bonus pour l’achat d’un vélo
Afin d’aider à la transition écologique, l’Etat a actualisé sa prime 
à la conversion 2023. En effet, si vous achetez un vélo classique 
ou à assistance électrique, vous pouvez, sous conditions, 
bénéficier d’une aide financière. Les seuils d’éligibilité ont été 
augmentés depuis le 1er janvier 2023 pour couvrir 50 % des 
ménages les plus modestes (revenu fiscal de référence par part 
inférieur à 14 089 €, contre 13 489 € en 2022). 

Si vous êtes majeurs, domiciliés en France et que vous possédez 
un revenu fiscal déclaré inférieur à 14 089 €, ou encore que vous 
êtes en situation de handicap, vous êtes éligible à cette aide :
 
Pour en bénéficier, il est nécessaire de 
déposer sa demande sur le site https://
www.primealaconversion.gouv.fr/
dboneco/accueil/ dans un délai de six 
mois suivant la date de facturation du 
vélo.
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La gestion des biodéchets
Selon l’article L541-21-1 du code de l’environnement, dans 
moins d’un an, à partir du 1er janvier 2024, tous les ménages 
devront pouvoir trier leurs déchets biodégradables (déchets 
dégradables naturellement par des micro-organismes vivants) 
et les séparer du verre, des emballages ou du reste de la 
poubelle indifférenciée.
L’objectif est de valoriser, sous forme de compost ou de 
combustible (méthanisation), ces biodéchets constitués 
pour l’essentiel d’épluchures, produits de cuisine et restes de 
repas, au lieu de les enfouir ou de les brûler, afin de réduire la 
production de gaz à effet de serre.
De multiples solutions, conjointes ou complémentaires, en 
fonction de la situation des communes (urbaines, rurales) et des 
ménages concernés (en appartement, en pavillon) pourront 
être proposées :
-  des composteurs individuels ou collectifs (pour un immeuble, 

une rue, un quartier),
-  des conteneurs collectifs pour une collecte spécifique.
Le SMIRTOM a lancé depuis le printemps 2022 une étude 
préalable à la mise en place d’un schéma territorial de gestion 
de proximité des biodéchets. Les réponses au questionnaire du 
SMIRTOM qui a été proposé aux Cepoyens en 2021 ont bien 
entendu alimenté l’étude sur les biodéchets. 
Le scénario retenu est le suivant :
•  Une maximisation des composteurs individuels dans les zones 

rurales et pavillonnaires,
•  La mise en place de composteurs partagés dans les zones de 

bourg ou d’habitat contraint, avec l’animation de maîtres et 
guides composteurs,

•  Pour les zones hyper centre et d’habitat vertical conséquent, la 
création de point d’apport volontaire en abri bac nécessitant 
un service de collecte.

La mise en œuvre d’un tel scénario est conditionnée par la 
tenue, au deuxième semestre 2023, d’un test sur 3 zones 
pilotes suivi d’un bilan après quelques mois de fonctionnent 
qui permettra de vérifier les hypothèses, mettre en place des 

actions correctives, évaluer l’adhésion des habitants et adapter 
la communication sur le ou les dispositifs.
Pour la commune de Cepoy, il est prévu de favoriser le 
compostage individuel, lorsque cela est possible, et de mettre 
en place des abris bac dans le centre bourg. Cepoy devrait être 
dans les premières commune du territoire pour le déploiement 
de ces solutions. Cela permettra au SMIRTOM de comparer 
les résultats obtenus avec les données recueillies grâce au 
questionnaire sur les déchets de 2021.

Des erreurs de tri
Le 8 février 2023, certains ont eu la mauvaise surprise de 
découvrir que leur poubelle de tri sélectif n’avait pas été 
collectée.
Comme ils le font ponctuellement, les agents de collecte ont 
vérifié le contenu des bacs jaunes et n’ont pas collecté ceux 
pour lesquels les consignes de tri n’avaient pas été respectées.
Les principales non-conformités observées concernaient la 
présence de cartons d’emballage brun ou de polystyrène 
devant être apportés en déchetterie. Pour rappel, il est interdit 
de mettre dans les bacs jaunes :
• Le verre
• Les jouets en plastique
• Le polystyrène de protection
• Le carton brun
• Les restes alimentaires
• Les vêtements et chaussures
N’hésitez pas à consulter le guide du tri distribué l’année 
dernière ou le site internet du SMIRTOM.
La commune n’avait pas été prévenue au préalable de la 
campagne de contrôle.

Vous pouvez retrouver le calendrier de 
collecte ainsi que toutes les informations 
liées à la gestion des déchets sur notre 
site internet : https://www.ville-cepoy.
fr/proprete-et-dechets/ Les calendriers 
de collecte sont aussi disponibles sur 
l’application mobile Cepoy.

PAYSAGISTE – PISCINISTE

www.parcs-et-jardin.com

www.deleauaujardin.com

99, rue des Bleuets 45200 Amilly - Tél. 02 38 87 84 71

Matinée décrassage
Tous les sportifs, mais aussi ceux qui le sont moins sont 
invités à nous rejoindre le dimanche 30 avril pour une 
matinée décrassage : décrassage physique, avec des circuits 
de marche ou course, mais aussi décrassage de notre village, 
avec un challenge de ramassage de déchets. 
On vous donne rendez-vous à 9h30 devant la mairie pour 
un départ vers un des 3 types de circuit : balade, course ou 
expert, à vous de choisir et de relever le défis ! Pas d’objectif de 
temps, mais un challenge sur la quantité de déchets ramassé 
sur votre parcours. Un événement ludique, sportif et écolo, le 
combo parfait pour un dimanche matin de printemps. 
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FINANCES
Le conseil municipal du 23 mars dernier a adopté les éléments 
budgétaires présentés par la commission des finances (compte 
administratif 2022, fiscalité locale et budget 2023).

Compte administratif 2022
L’excédent de fonctionnement (recettes-dépenses) s’élève à 
689 924€.
Le déficit d’investissement s’élève à 336 737€ (report 2021 
compris).
Budget de fonctionnement

 
Budget d’investissement
 

Les principaux postes de dépenses en 2022 ont été :
• Les travaux de rénovation du groupe scolaire pour 413 704€
• La rénovation de la rue des Vignes (phase 1) pour 130 224€
• L’extension du parking de l’école pour 95 997€
• La végétalisation du cimetière pour 10 443€
• L’équipement pour les associations pour 9 781€
• Aménagements pour la vidéoprotection pour 9 156€
• Le remboursement du capital des emprunts pour 98 215€
Les dépenses d’investissement qui n’ont pas pu être engagées 
en 2022 et qui seront réalisées en 2023 s’élèvent à 149 980€.

BAT Encart SOMELEC 2023.pdf   1   13/01/2023   14:36

Cette somme est composée de divers projets comme :
• La poursuite des travaux de rénovation du groupe scolaire
• Les nouveaux jeux de l’école maternelle
Le montant des subventions allouées en 2022 et qui seront 
perçues en 2023 s’élèvent à 281 327€.
Après financement de ces dépenses, le besoin de financement 
de l’investissement est de 205 390€, soit un solde positif de 
fonctionnement de 484 533€ reporté au budget 2023.

Fiscalité locale
Les bases établies par l’Etat, sur lesquelles repose le calcul de la 
fiscalité locale, augmentent cette année de +7,1%.
Le conseil municipal a donc fait le choix de ne pas encore 
alourdir la pression fiscale et de maintenir les taux de l’année 
précédente (inchangés depuis 2017).
Les recettes fiscales 2023 s’élèvent à 1 280 000€.

Budget 2022
Le budget de fonctionnement a été voté en équilibre Dépenses/
Recettes à 2 380 535€.
Le budget d’investissement a été voté en sur équilibre 
Dépenses/Recettes à 1 099 796€.

Dépenses prévisionnelles 
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SÉCURITÉ

Recettes prévisionnelles

Les principaux projets d’investissement sont :
• La rénovation et isolation du groupe scolaire avec 126 020€
•  L’installation d’une pergola dans la cour de l’école pour  

10 000€ 
•  Les aménagements pour le parcours famille à l’étang avec  

6 500€
• Les aménagements sécurité et mobilités douces pour 9 500€
• La vidéoprotection avec 17 200€
• Le remplacement des robinets à l’école pour 4 000€
Ces investissements bénéficient de subventions de plusieurs 
organismes : Etat, Conseil Régional, Conseil Départemental, 
Agglomération Montargoise ; pour un montant de 293 327€.

Une signalétique horizontale rénovée
Dernièrement, certaines lignes et passages piétons ont été 
repeints notamment rue de la Gare ou de la Forêt. La couleur 
devenant terne avec le temps, le service voirie effectue 
régulièrement des travaux de peinture de la signalisation 
horizontale afin d’améliorer la sécurité des usagers. 

Un stationnement pour sécuriser

Afin de diminuer la vitesse des automobilistes et donc renforcer 
la sécurité des piétons et autres utilisateurs de déplacements 
doux (vélos, trottinettes, etc.), un alternat de stationnement a 

été mis en place sur une partie de la rue de la Pierre aux Fées. Ce 
dispositif ayant donné satisfaction, il a été décidé de l’étendre à 
la totalité de la rue.
Une première visite a été réalisée afin de définir des zones de 
stationnement potentielles. Les élus viendront à la rencontre 
des riverains, sur le terrain, afin d’adapter au mieux les plans. La 
matérialisation sera mise en place après validation du conseil 
municipal normalement cet été.

La prévention du risque d’inondation
Suite à l’inondation de juin 2016, il a été décidé de réviser le 
Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la vallée 
du Loing et plus précisément du Loing Aval sur la base des 
données recueillies lors de cet aléa de référence.
Le PPRI est un outil de mise en œuvre de la politique de 
prévention. Après son approbation, il devient opposable, 
vaut servitude d’utilité publique et est intégré aux documents 
d’urbanismes tels que les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). Il est 
composé :
•  d’une note de présentation avec les données de base et la 

procédure,
• du règlement applicable,
• du plan de zonage,
• des cartographies des enjeux.
Comme l’évolution du PPRI peut impacter les habitants, les 
services de la préfecture ont organisé des réunions publiques 
sur les communes de Cepoy, Montargis et Dordives afin 
d’expliquer le processus de révision. Celle de Cepoy s’est tenue 
le mercredi 29 mars dans la salle de l’Isle devant une quarantaine 
de personnes.
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TRAVAUX

 Les prochaines étapes sont :
•  Les consultations officielles des conseils municipaux, des 

organes de délibération des EPCI, les chambres d’agriculture, 
le centre régional de la protection des forêts à partir d’avril 
2023,

•  Les enquêtes publiques sur une durée de 15 à 30 jours au 2ème 

semestre 2023 avec information via les journaux, le site de la 
Préfecture, les panneaux réglementaires,

•  L’approbation du PPRI et la publication de sa notification 
prévue en décembre 2023.

N’hésitez pas à consulter le site de la 
Préfecture si vous souhaitez suivre en temps 
réel l’évolution du processus et visualiser les 
différentes cartes projet (QR Code).
Lors d’un épisode de crue, vous pouvez 
consulter les données en temps réel de 
vigicrue.gouv.fr  

Une école moins énergivore
Après la primaire en 2021 et la maternelle en 2022, c’est au tour 
de la partie centrale de l’école, avec le restaurant scolaire, d’être 
rénovée, cet été, pendant les vacances des enfants. 
Dans le réfectoire, le plafond avait déjà été isolé et les luminaires 
changés pour des LED en 2018. Il reste donc maintenant à 
changer les fenêtres et à isoler les murs. Les mêmes travaux 
seront opérés dans la cuisine. 

Des herbes invasives faucardées

La prolifération des herbes élodées du Canada dans l’étang 
de la Grosse Pierre est un fléau qui empêche, ou rend très 
difficile, les activités du Nautic Club mais aussi l’organisation 
d’autres manifestations, comme le triathlon par exemple. 
L’Agglomération montargoise, propriétaire et gestionnaire des 

étangs de Cepoy, a décidé de faire appel à des professionnels 
pour éviter que ce phénomène s’installe de nouveau, pour un 
coût de 38 000€. 
En mars et avril, une entreprise est intervenue pour faucarder 
les herbes à l’aide d’un bateau équipé. Les herbes sont donc 
coupées et entassées sur le bord de l’étang pour qu’elles sèchent. 
Une fois le temps de séchage passé, elles seront évacuées.

Du renfort en espaces verts
Deux saisonniers ont été 
embauchés pour renforcer les 
effectifs du service espaces verts 
cet été. Jérémy, parmi nous depuis 
début mars et jusqu’à fin octobre. 
Avec ses multiples expériences 
en mécanique, taille de pierre 
ou encore en charpente, pourra 
aider cet été pour les missions 
habituelles comme l’arrosage, la 
tonte, la mise en place du fleurissement, le désherbage, etc, 
mais aussi pour tous les projets d’aménagement, comme ici 
l’installation des ruches. Un second saisonnier arrive mi-avril 
pour 5 mois. 

Du nouveau à l’école
A l’initiative du conseil municipal des Jeunes (voir dans la 
rubrique scolaire p. 8), des nouveaux jeux ont été installés 
à l’école. Un pont de singe et un filet d’escalade sont venus 
s’ajouter dans la cour de maternelle pour le plus grand bonheur 
des enfants. L’intégralité des travaux nécessaires à cette 
installation ont été réalisés par nos agents : le terrassement, la 
maçonnerie, la pose des bordures, le montage et l’installation 
des jeux, et la mise en place des copeaux de bois pour sécuriser 
l’utilisation. 
Les grands aussi ont eu le droit à quelques nouveautés. Un 
panier de basket a été installé, pour leur permettre de varier 
les activités sportives ; et une table avec des bancs a été posée 
dans la cour de l’école primaire. 
Mais ce n’est pas tout : de grandes jardinières qui n’étaient 
plus utilisées dans les rues de notre village ont été installées 
en maternelle. Remplies de terre, elles pourront accueillir 
prochainement les graines et plants de fruits et légumes pour 
le potager des enfants.  



activités économiques et commerciales 
de la commune en lui donnant une 
meilleure visibilité : début des travaux très 
prochainement.

Pose de panneaux aux 
étangs

Une pose de panneaux a été faite vers 
les 4 accès à l’étang de la Grosse Pierre 
comprenant une cartographie afin 
d’informer des limites d’interdiction et des 
mois de pêche autorisés.

Remerciements
M. Tinseau, de la Fédération de Pêche, 
remercie l’Association et la Municipalité pour 
la bonne entente entre celles-ci : « quand 
la mayonnaise prend et que l’association 
est derrière c’est impeccable. L’Association 
est remarquablement dynamique. La 
Fédération suit.»

Ouverture de la pêche à 
la truite à Cepoy
Le samedi 11 mars dernier, la traditionnelle « 
pêche à la truite» a été organisé à l’étang de 
la Carpe. Pas moins de 70 kg de truites ont 
été déversés par l’Association le mercredi 
d’avant.
A partir de 6h45, malgré un temps maussade, 
une quarantaine de pêcheurs s’est réunie 
autour de l’étang, ayant la possibilité de 
réaliser six prises par personne avec une 
seule ligne autorisée.

Commissions

Année qui commence doucement par 
l’assemblée générale qui a eu lieu le  
11 février dernier. Une trentaine de pêcheurs 
étaient au rendez-vous en présence de M. le 
Maire, M. l’adjoint chargé des associations et 
de M. Tinseau, Président de la Fédération de 
pêche du Loiret.
Il a été évoqué de nombreux sujets lors de 
cette assemblée générale qui a fini par le 
pot de l’amitié.

Nombre de cartes en 2022 
Il s’élève au total à 1 312 cartes dont 922 
pour des adhérents, ce qui représente 
une augmentation de 300 cartes environ. 
Ceci peut s’expliquer notamment grâce à 
la dissolution du gardon du fusain qu’on a 
repris ainsi qu’une partie des dépositaires 
de Malesherbes. 

Repeuplement 2022 

Avec l’aide de la fédération, on a déversé  
1 350 kg de poissons dont :
Carpes 360 kg
Gardons 450 kg
Brochets 340 kg
Sandres  20 kg
Black Bass 20 kg
Truites 160 kg

Parcours famille sur 
l’étang de la Carpe
Grâce à la fédération, la Municipalité et 
l’Agglomération, un gros projet va voir le 
jour cette année afin de faire un parcours 
famille. Des postes seront aménagés autour 
de l’étang pour accueillir aussi bien les 
pêcheurs que leur famille : 1 poste PMR 
(poste à mobilité réduite) et 2 abris dont 
1 avec une table afin de pique-niquer sur 
place. Ceci a été possible grâce à l’accord 
et l’aide financière de la Municipalité, M. le 
Maire, l’AME, la Fédération départementale 
de la pêche et l’Association des Fédérations 
de pêche Centre Val de Loire. Cela fera 
également un plus en ce qui concerne les 

AAPPMA LA 
CARPE DE CEPOY 

LA GÂTINAISE 

AFRIQU’EN 
RYHME 

L’association Afriqu’en Rythme organise 
des ateliers musicaux les samedis 6 mai,  
3 juin et 1er juillet à la salle Carrières (dans 
la rue de la Brégaudière) à Cepoy.

Eveil musical de 9h30 à 
10h30 
L’atelier est proposé dès la naissance. 
Cela consiste à découvrir différents 
instruments du monde, d’écouter leurs 
sonorités et de les manipuler/ jouer.

Cour de Djembé de 11h à 
12h
Pour découvrir les sons de l’instrument et 
les différents rythmes d’Afrique de l’ouest. 
A partir de 8 ans.

Inscriptions
Le tarif est de 12€ pour un atelier  
(1 ou 2 parents + 1 enfant), 5€ par enfant 
supplémentaire. Si 2 ateliers 20€.
Réservation obligatoire au 06 78 03 01 02 
ou afriquenrythme@gmail.com. 
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Les Carpistes Cool organisaient leur 
troisième enduro et le premier de cette 
année à l’étang du Renard à Dordives. 
Ce fut un grand succès avec des belles 
carpes, esturgeons et silures. Au total, plus 
de 165 kg avec 25 prises.
L’association vous donne rendez-vous 
pour les prochains enduros sur deux sites : 
l’étang des Marais, et l’étang de Thimory 
en juin, avec 15 équipes déjà engagés.
Le Président, Didier Coquelet, tient à 
remercier personnellement tout le bureau 
et les membres du groupe les Carpistes 
pour le travail à ses côtés. Bravo à tous !

5 mars - Nouveaux 
arrivants
Joane Ferreira et Kylian de Oliveira se sont 
portés volontaires pour tenir le stand de 
l’Association des Jeunes de Cepoy afin de 
la faire connaître aux nouveaux arrivants.
Nous n’avons eu qu’une seule « touche » 
qui n’a malheureusement pas donné suite.

19 mars - Karting de 
Dammarie les Lys (77)
Connaissez-vous le complexe de la  
« Cartonnerie » à Dammarie les Lys ? Nous 
avons effectué du co-voiturage pour nous 
y rendre.
Il permet non seulement l’accès au 
karting, mais également à une patinoire, 
un bowling, des salles de cinéma et aussi 
des jeux de toutes sortes !
Après le karting, les 8 jeunes de l’AJC ont 
eu « quartier libre » d’une heure pour se 
rendre aux autres activités.

Nous profitons de l’occasion pour 
lancer un appel aux jeunes de Cepoy 
et des environs, âgés de 11 à 17 ans, 
pour venir grossir les rangs de notre  
association. 
N’hésitez pas à vous rapprocher de la 
présidente pour tous renseignements : 
Joséphine Gulli au 06 72 93 89 81ASSOCIATION DES 

JEUNES DE CEPOY 

AMICALE  
DES ECOLES

Nous avons accueilli près de 150 
personnes lors de notre loto de mars 
qui a été une réussite. Nous remercions 
chaleureusement toutes les personnes 
présentes pour leur aide. 
Notre prochaine manifestation sera la 
récréakid le samedi 13 mai de 14h à 17h. 
Les enfants sont invités à venir déguisés.
Cette année, l’Amicale des Ecoles de Cepoy 
fête ses 40 ans ! C’est pour cela que le 3 
juin, jour de la kermesse, nous souhaitons 
faire venir les personnes qui étaient 
présentes au début de l’Association pour 
éventuellement retrouver le plaisir de 
tenir un stand et partager leurs souvenirs !
Contactez Laure Simon (présidente) au 
06 61 96 38 55 ou amicale.ecole.cepoy@
gmail.com. 

28 janvier - Journée libre 
à la neige à Super Besse 
(Massif Central)
35 personnes ont bravé le froid glacial 
mais sont tous revenus enchantés d’avoir 
pris un bon bol d’air. 
Au retour, tous sont pratiquement tombés 
dans les « bras de Morphée » ! Après une 
petite heure de route, il n’y avait plus 
aucun bruit !

4 février - Escape game à 
Villemandeur 

Huit jeunes et la présidente se sont mis 
dans la peau de Sherlock Holmes pour 
trouver des indices et résoudre des 
énigmes pour pouvoir sortir de la pièce 
portant le même nom.
C’est une activité qui fait « se creuser les 
méninges » ! Cela change des jeux vidéo 
sur le portable ! lol ! 

Prochaines sorties
• Journée à Amsterdam
Départ vendredi 26 mai à 23h30, retour 
dimanche 28 mai au matin.
89€ par personne (adultes et enfants) 
comprenant uniquement le transport en 
car - pas d’hébergement - carte d’identité 
ou passeport en cours de validité 
Inscriptions avant le 2 mai dernier délai.

• Journée à l’armada de Rouen 
Samedi 10 juin, départ à 6 h 30 et retour le 
soir vers minuit.
47€ par personne (adultes et enfants) 
comprenant uniquement le transport en 
car.
Inscriptions avant le 10 mai dernier délai 
Ces sorties sont ouvertes à TOUS ! 
(Cepoyens et hors commune)
Inscriptions et renseignements auprès de 
la Présidente, Joséphine Gulli, au 06 72 93 
89 81.

CARPISTES COOL 
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Marché de Noel 2023
Lors de notre traditionnel marché de Noël 
du 4 décembre dernier (organisé par le 
Comité des Fêtes) l’association Cepoy Golf 
Développement (CGD) a proposé une « 
bourriche de Noël » au profit de l’Amicale 
des Écoles. Elle était composée de 
produits alimentaires festifs ainsi que de 
plusieurs bouteilles. Pour 1€ symbolique, 
il était proposé de peser « au doigt levé » 
le poids du panier afin de se rapprocher 
au mieux du poids total. 
Quatre-vingt-une personnes sont venues 
tenter leur chance parmi lesquelles notre 
député Thomas Ménagé, notre conseiller 
départemental Christophe Bouquet et 
quelques élus locaux. Le tirage au sort eut 
lieu vers 16h et c’est madame Bouchenet 
(une exposante) qui remporta la mise 
avec un poids proposé à 10,761 kg pour 
un poids officiel de 10,772 kg.

Quatre-vingt-une personnes, ce fut donc 
81€ récoltés. Notre association CGD 
compléta sur ses fonds propres pour 
faire un don global de 150€ remis à la 
présidente de l’Amicale des Écoles pour 
nos petits Cepoyens.

Dons aux Restos du Cœur 
Montargois

La situation des personnes 
précaires continue de 
s’aggraver et le nombre 
croissant de gens dans 
la difficulté ne cesse 

de s’accroitre. A ce titre, l’association 
des Restos du Cœur peine à fournir la 

CHORALE
Voyage de la Chorale 
« Chantons ensemble » 
de Cepoy
La chorale organise une sortie en car 
d’une journée à Château-Gontier près de 
Laval. Nous irons applaudir une chorale 
de 180 choristes qui lance leur nouveau 
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COMITE 
DES FETES 

demande. Leur collecte nationale de 
denrées alimentaires a eu lieu début 
mars et notre association Cepoy Golf 
Développement avait décidé d’apporter 
son obole en demandant à ses membres 
de collecter des pâtes alimentaires afin de 
les remettre aux disciples de Coluche. 
Nous avons récolté en interne 18 paquets 
de « nouilles ». Dans une visée éco-
responsable d’économie circulaire nous 
avons décidé d’acheter le même nombre 
de paquets auprès de notre épicerie locale 
et ainsi de faire travailler ce commerce 
Cepoyen ouvert 7j/7j. C’est donc 36 
paquets de pâtes que nous avons remis 
aux Restos du Cœur Montargois. À noter 
dans vos agendas qu’ils sont ouverts 
toute l’année chaque jeudi après-midi au 
26 rue Émile Decourt à Montargis.

Le Comité des Fêtes a repris ses activités 
avec une nouvelle manifestation. En 
partenariat avec nos amis écaillers de 
Noirmoutier, nous avons pris beaucoup 
de plaisir à organiser une dégustation 
d’huîtres, le dimanche 12 février.
Avec l’aide d’une météo indulgente, 
environ 100 personnes ont pu profiter 
de ce moment sympathique et convivial. 
Cette manifestation a été très appréciée 
et sera certainement renouvelée l’année 
prochaine.

La balade gourmande a affiché complet 
bien avant la date limite d’inscription. 
Désolé pour les retardataires.

CEPOY GOLF 
DEVELOPPEMENT 

Initiations golf 
débutants
Les initiations collectives de 
Golf organisées par Cepoy Golf 
Développement reprendront au 
Domaine de Vaugouard à Fontenay-
sur-Loing et au Golf des Bruyeres 
d’Égreville certains dimanches matin à 
partir du mois de mai. 
Au tarif de 15€ par personne, elles 
comprendront comme à chaque fois 
le prêt du matériel, les cours et un 
pot de l’amitié à la fin de la séance. 
Nous devrions également proposer 
prochainement des séances de « 
footgolf », dernière tendance à la mode. 
Venir impérativement en chaussures de 
sport sans crampons et à consommer 
sans modération… !
Infos auprès du président de CGD sur 
christophe.mireux@ville-cepoy.fr ou 
Messenger.

spectacle «Eclat d’voix» : départ à 11h30 
le samedi 10 juin, place Pierre Gaston 
(derrière la mairie de Cepoy), retour vers 
0h30.
Il reste seulement une dizaine de places 
! Une participation de 30€ est demandée 
(car + billet entrée à 19 €).
Contactez Christiane Siméon au 06 16 40 
49 29 pour vous inscrire et régler. 
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PETANQUE DE 
CEPOY 

Ainsi, 200 « baladeurs » partiront de la 
mairie de Cepoy le 23 avril à partir de 
9h : café, apéro, paella, fromage et café 
gourmand leur donneront des forces 
pour ce périple d’environ 15 km.
Nos prochaines manifestations :
• 23 avril : Balade gourmande (complet)
•  En projet : 1er juillet : Soirée moules/frites 

(sur réservation)
•  2/3 septembre : Fête de la Saint-Loup
•  10 septembre : Vide grenier
•  16 novembre : Soirée Beaujolais (sur 

réservation)
•  3 décembre : Marché de Noël.
Toute l’équipe du Comité des Fêtes de 
Cepoy vous dit à très bientôt !

Un grand merci à tous les participants. 
Nous accorderons une mention spéciale 
aux membres du Comité des fêtes pour 
leur aide précieuse et efficace et cela va 
sans dire aux « Seigneurs du Canal » même 
si ce sont eux qui, pour clore l’événement, 
ont distribué les « lauriers ».

Quel plaisir nous nous faisions de 
renouer avec la tradition de « notre vide- 
greniers » ! Certains exposants que nous 
avions rencontrés en d’autres lieux 
concurrents, mais néanmoins amis, s’en 
réjouissaient également.
Hélas, le dieu Mars a décidé de déchaîner 
les cieux et les vents. Les visiteurs, tête 
baissée, courbés sous leurs parapluies 
retournés, se sont fait rares. Les boissons 
fraîches sont restées au frigo et… nous 
n’avions pas prévu le vin chaud… 
Mais le « climat » - vous l’aurez compris : nous 
voulons dire l’ambiance - était cependant 
convivial et chaleureux. Tous, bénévoles, 
exposants, visiteurs ont fait contre 
mauvaise fortune bon cœur.

Le 19 mars, nous étions 14 licenciés à 
participer au Championnat Régional de 
Dreux (28) sur un total de 300 participants. 
Voici les résultats obtenus par notre club 
de Cepoy :
•  une équipe féminine est championne du 

Régional de Dreux
• une équipe triplette vétéran a perdu en 
quart de finale
• une équipe doublette mixte a perdu en 
demi-finale
• une équipe doublette mixte a perdu en 
8è de finale
Nous sommes très satisfaits de ces 
performances mais nous espérons faire 
encore mieux la prochaine fois !

L’hiver, pour la Petite Reine, est propice 
aux vététistes et aux marcheurs. Chaque 
mercredi, une dizaine de marcheurs se 
retrouvait pour faire une douzaine de 
kilomètres le long du canal ou en forêt. 
Quelques irréductibles cyclistes ont 
continué à sillonner les routes gâtinaises 
malgré une météo capricieuse.

Assemblée Générale
Le 5 février, la Petite Reine a tenu son 
assemblée générale dans la salle de l’Isle 
dans une ambiance chaleureuse. L’AG 
était suivie d’un repas préparé par le 
restaurant des « Sablières » que tout le 
monde a beaucoup apprécié.

Reprise des vélos de route
Le 5 mars, une trentaine de cyclistes s’est 
retrouvée pour la reprise officielle du vélo 
de route. Après la photo traditionnelle, 
quatre groupes se sont élancés avec 
enthousiasme.
Actuellement, une petite centaine de 
cyclistes ont pris leur adhésion, preuve de 
la vitalité de notre club.

Vélos burlesques
Les vélos burlesques ont fait deux sorties 
en ce début d’année : une à la maison de 
retraite de la Cerisaie le 23 février et l’autre 
pour animer le carnaval des écoles de 
Ferrières le 18 mars. Ces deux sorties ont 
été très appréciées.

Espérons que les cieux nous soient 
plus favorables le samedi 22 avril 
après-midi pour accueillir les enfants 
qui souhaiteraient, par de multiples 
activités, fêter le printemps avec nous. 
Attention il leur faudrait casser leur 
tirelire pour nous apporter 2 euros 
chacun !

COMITE  
DE JUMELAGE

LA PETITE REINE 

Rejoignez-nous
Les rendez-vous ont lieu les mercredis 
et les dimanches à 9h devant la salle de 
l’Isle.
Renseignements auprès de Jacky Rat 
au 02 38 93 71 13.
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L’USCC a débuté la seconde partie de sa 
saison 2022-2023 depuis janvier. Le bilan 
sportif reste satisfaisant en sénior avec les 
deux équipes. L’équipe première se classe 
troisième et toujours en course pour 
une montée. L’équipe 2 se classe sixième 
actuellement.
Les catégories jeunes (U7 et U9), ont 
effectué de bons plateaux. Les U11 font 
un bon championnat ainsi qu’un bon 
parcours en coupe.
Les joueurs en U13 sont classés quatrième 
sur huit. Cette année, nous rencontrons 
des problèmes dans cette catégorie car 
certains parents ne s’investissent pas pour 
les déplacements de leurs enfants.
L’USCC organise ses manifestations qui 
débuteront par le tournoi des U9 le 1er 
mai, suivi du tournoi U11-U13, le 18 mai. 
Le 18 juin se tiendra le vide-greniers puis 
le tournoi Loisirs le 25 juin.
Pour la saison prochaine, nous avons 
l’intention de créer une équipe en U15, par 
conséquent le club recherche des enfants 
nés en 2009-2010.Nous recherchons 
également des bénévoles. Nous sommes 
joignables au 06 33 38 04 71.
L’USCC tient à souhaiter un bon 
rétablissement à notre ami Jean-Claude. 

US CEPOY 
CORQUILLEROY 

FOOTBALL 

Prochaines manifestations
Nous préparons activement les activités à 
venir :
•  la sortie de l’Ascension le 18 mai  qui 

nous mènera sur les routes   du gâtinais 
ainsi qu’un détour  au restaurant de 
Boismorand ;

•  la 17ème Cepoyenne cyclo le 7 juin qui 
nous permettra d’accueillir les cyclistes 
amis sur des  parcours de 50, 75 ou 
100 km avant de partager un repas en 
commun salle de l’Isle.

*Amis automobilistes, si vous rencontrez 
un groupe de cyclistes, n’hésitez pas à 
donner un petit coup de klaxon avant de 
les doubler. Avec le casque, le vent et l’âge, 
les cyclistes n’entendent pas toujours très 
bien ! Pour doubler respectez un espace 
d’1m en ville et de 1m50 en campagne. 
Merci, les cyclistes apprécieront !

PAGE 21

11 janvier - Galette des 
rois, salle de l’Isle
Dans une chaleureuse ambiance, 68 
personnes se partagent la traditionnelle 
galette des rois.
Parmi les personnes ayant trouvé la fève, 8 
femmes et 4 hommes, la doyenne du club 
procède au tirage au sort pour désigner la 
super reine (Mme Halin) et le super roi (M. 
Bernardo), chacun reçoit un cadeau.

16 mars - Buffet jonquilles, 
salle des Carrières
Dans les bois de la Madeleine , de beaux 
bouquets et paniers de jonquilles ont été 
cueillis par 5 adhérents courageux.
Préparation et décoration de nos tables, 
couleur jonquille où les fleurs ont trouvé 
leur place.
Préparé par le boucher de Cepoy, très 
apprécié, le buffet a fait saliver les papilles 
de nos 40 adhérents présents.
L’après-midi se termine vers 17h30, après 
participation aux jeux de société divers.

pub pharmacie de l'Isle 2021-2022.pdf   1   07/10/2021   14:47

LES TOUJOURS 
JEUNES 

LA ROUE TOURNE
Samedi 24 et dimanche 25 juin, pour 
célébrer le week-end le plus long de 
l’année et la fête de la Saint Jean, la Roue 
Tourne Cepoy et le Comité de Jumelage 
s’associent pour vous proposer de 
nombreuses animations.
Visite du Moulin, théâtre avec la pièce «la 
bourgeoise gentille homme» jouée par le 
théâtre Blizart, décoration et installation 
du mât de Midsommar, soirée...
Réservez votre week-end pour profiter de 
ces festivités ! Et rendez-vous sur la page 
Facebook et le compte Instagram de La 
Roue Tourne Cepoy pour les programmes 
détaillés et les modalités d’inscriptions.
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Ils ont fait notre joie
Sïana Gauchet Sifer le 24 février à Clamart

Ils nous ont quittés
Louis Chouard le 21 décembre à Amilly
Hervé Clausard le 22 janvier à Cepoy
André Pinon le 11 février à Cepoy
Raymond Poulain le 15 février à Cepoy 
Gisèle Bastard, veuve Czapnik, le 16 février à Amilly

ETAT CIVIL

Plus transparent, plus dynamique, plus fort
Chères Cepoyennes, chers Cepoyens
Dans cette édition printanière, je commencerais par 
être solidaire des Citoyens qui souffrent depuis de trop 
nombreux mois.
Les différentes crises, la baisse exponentielle du pouvoir 
d’achat et cette injuste réforme des retraites, pèsent 
lourdement sur notre moral… et pas que !
Pour beaucoup de nos concitoyens, le pessimisme est 
de mise. Toutefois, l’amour de mon village natal, de ses 
habitants et mon rôle d’élu m’oblige à garder le cap et à 
poursuivre mon engagement pour le bien commun.
A l’heure ou beaucoup trop d’élus français naviguent sur 
l’océan des 7 péchés capitaux de l’intérêt personnel - et 
du copinage - je propose autre chose en lien direct avec 
l’évolution pragmatique et moderne de la société, en 
symbiose avec les 3 piliers indissociables du développement 
durable : l’environnement, l’économie et le social.
C’est le reflet des bonnes pratiques issues de la responsabilité 
sociétale des organisations et des entreprises (RSO-RSE) à 
travers les 7 principes intangibles de la norme internationale 

ISO 26000 :
•  Gouvernance, éthique et transparence - Environnement - 

Droit humain –Développement local - Relation et condition 
de travail - Bonne pratique – Protection des citoyens.

Comme demandé par certain, je vais donc commencer 
par être transparent sur l’omerta des indemnités des élus 
cepoyens :
• Le maire 1503€/mois : 108216€ par mandat.
• 1 adjoint 689€/mois : 49608€ par mandat.
Un élu ayant eu 4 mandats d’adjoint a déjà perçu environ 
190000€. (Oui oui !)
J’ai donc proposé au Maire de diminuer les indemnités de 
nos élus de 20% afin de montrer l’exemple et de participer 
à l’effort de guerre collectif. Laisser cet argent au budget 
permettrait de financer des projets « participatifs » ainsi 
qu’un soutien plus important aux joyaux de notre village : 
nos associations.
La prochaine fois je vous parlerais « d’éthique communale ».
Je vous souhaite à tous un agréable printemps.
christophe.mireux@ville-cepoy.fr

Publication de l’opposition municipale : CEPOY 4.0

BAT Encart Philservices 2023.pdf   1   13/01/2023   14:38
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15 Les Toujours Jeunes Les 45 ans du club Salle de l'Isle

22 Comité de Jumelage Après-midi récréatif Maison de la Suède

23 Comité des Fêtes Balade gourmande
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2 Municipalité Marché de producteurs Parking de la Girafe

 3 Amicale des Ecoles Kermesse Groupe scolaire

4 La Carpe de Cepoy Journée Nationale de la Pêche Etang de Puy la Laude

7 La Petite Reine 17ème cepoyenne Cyclo Salle de l'Isle

10 AJC Armada de Rouen -

10 Chorale Spectacle « Eclat d’voix » Château Gontier

11 Pétanque de Cepoy Concours de pétanque avec les associations Terrains de pétanque

15 Conservatoire Concert Salle de l'Isle

18 USCC Foot Vide-greniers Stade de Cepoy

24 & 25 Comité de Jumelage 
et La Roue Tourne

Midsommar
le week-end le plus long

Maison de la Suède & 
Moulin

JUILLET
1er Comité des Fêtes Soirée moules frites Salle de l’Isle

7 Municipalité Marché de producteurs Parking de la Girafe

14 Pétanque de Cepoy Concours de pétanque Terrains de pétanque

14 La Carpe de Cepoy Concours de pêche Etang de Puy La Laude

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

Divers PAGE 23

DÉCOUVREZ LA NOUVELLE
APPLICATION MOBILE AMELYS !

DÉCOUVREZ LA NOUVELLE
APPLICATION MOBILE AMELYS !

Horaires en temps réel
Calculateur d’itinéraire

Téléchargez-la dès maintenant sur votre smartphone !

Infos trafic
Boutique en ligne
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02.38.85.38.28 www.proustsar l . f r-

Installation, Entretien, Dépannage
De tous types de Chauffage 

et du Traitement d’eau

Modélisation , Création  et  Réalisation
De votre  Salle de Bains

Clés en Mains Clés en Mains 

Z.A. - 6, rue Edouard Branly -  45700 Villemandeur

  02 38 85 06 4902 38 85 06 49
      pao@imprimerieleloup.fr 

De la conception à l’impression
Offset ou numérique
découpe, pliage, façonnage, brochage...
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Suivez toute l’actualité de votre village !Suivez toute l’actualité de votre village !

Aimez la page Facebook 
@mairiedecepoy

Téléchargez « Cepoy »
l’application mobile Recevez la newsletter

disponible sur l’App Store et Play Store Inscrivez-vous sur 
ville-cepoy.fr/newsletter


